
« Le fait par une fille, m ê m e majeure , mais 
l a r e ild moins de vin»t-rinq ans . île ré t rac ter , 
en présence du refila île consentement lie MM 
pè re , une promesse de mariage par elle l'aile 
• m i r r i eu i entent a ce r e l u s , ne peut devenir 
con t re elle le fondement légitime d ' aucune 
action en dommages - in té rê t s ; 

» Celte ré t rac ta t ion de consentement à mariage 
ayant sur tout pour but l 'accomplis einenl d 'un 
(les plus saints devoirs de l ' human i t é , le respect 
dû à l 'autor i té pa terne l le . » 

La cour d'ass'me- de l 'Aude vient de con
d a m n e r a vingt ans d e t ravaux l'or.-es un ouvr ier 
n o m m e Ta l iban , convaincu d'avoir placé, su le 
chemin de fer du Midi, un obstacle alin de pro 
voquer le déra i l lement d 'un t ra in . 
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FAITS DIVERS. 
On lit dans le Sport : 

« Un incident t rag ique s'est p rodui t lundi à 
Chanti l ly. Vers mi Ii, sept voyageurs venant de 
Par is sont descendu à la garé et se sont auss i 
tôt dir igés vers une des contre al lées de la fo-
rè l , voisine de la g a r a ; l 'un d'eux s'est éloigné 
du g r o u p e (nn médecin p robab lement ) , et le 
duel , car c e l a i t un duel eu règles , s 'est en 
gagé . 

» A la c inqu ième passe. M. d e . . . esl tombé 
gr ièvement at leinl d 'un coup d 'épée qui lui n 
traversé le corps de part en part Les deux ad 
versaires sont très connus dans le monde . Le 
blessé a été t ranspor té à l 'hôtel i l 'Ang le t e r r e ; 
son état inspire de. sér ieuses inqu ié tudes . » 

— Dans son numéro du 30 octobre 1859, la 
Gazette des Tribunal1 t a publié l 'article s u i 
vant : 

» Quimper ( F i n i s t è r e ) . — L'opinion publ ique 
» est t'oit é m u e ici a propos A'u\.i> affaire qui 
- \ ienl d > se découvri r . Voici de quoi ii s'agit : 
» Deux individus du t ô l e île Quint|M*r avaient 
» été condamnes pour vol par la Cour d'a-sises 
» du F nis lère . il y a qua t re ans , aux travaux 
» forcés, maigre leurs protestat ions d'iiuioi ence . 
» Ils sont mor ts ions deux, l'i.n au bagne de 
* BfOl , l 'autre a Cayeuue. L i s véritables au -
» leurs du vol v iennent d 'ê t re a r rê t é s , ei ils a u -
» raient déc lare , parai t- i l , que (eux qui oui 
» été condamne- , sont restés lout-à-fai l é i rai t-
» gers au cr ime. L'affaire s ' in«trui l , et viemlra 
» a la session lit* j anv ie r . » 

Les l'ails rappor tés dans t e l art icle étaient 
parfai tement exacts : 

Deux habi tants de Bannalec, A u g u s t e - P i e r r e -
Bapl i s l e -Prosper Basse*, i g é <i<- 5t) ans . et Yves 
Louarn , àjje .ie -H) ans , journa l ie rs , avaient "lé 
t radui t s , le Ie r avril 1*54, devant la Cour d ' as 
sises du F in i s tè re , comme accusés de vol commis 
la nui t , avec a rmes et violences, et condamnés , 
Louarn . aux travaux f o r e s a perpé tu i té , el 
Basset, a vingt année - de la •i.ème peine 

Il était également vrai, comme in us ie disions 
le iJU octobre , que :!, nouvelles révélat ions 
avaient l'ail connaî t re les véritables au t eu r - liai 
c r ime . Trois b o r n é e s i t une femme avaient éîé 
a r rê t e s , el les témoignages recueill is dans celle 
nouv Ile insltuclioii é tab l i ssa ien t , d i t - o n , la 
non-cu lpab i lné ries deux condamnés de 1854. 
Ces accusés étaient : Millour, ar t i l leur de ma
rine ; J a m b o n , soldai r écemment libéré ; Oltivier, 
manœuvr ie r et la veuve Sinon n. 

i u arrêt de la (ami de il< unes avaient ren
voyé ces qua t re accuses levant la Cour d'assises 
du Finis tère . 

Sur le verdict de culpabil i té rendu p a r l e 
ju ry , la Cour a couda.une Miliour et la veuve 
Siuquin a u s t r a v a u x forcés à pe rpé tu i t é , J ambon 
i vingt a n s d e t ravaux forcés, el Ôilivier ù qu inze 
ans de la même peine . 

le caveau de ses ancê t res , dans l 'église île Saiute-
C a i re . 

Les au t res personnes qui avaient été condam
nons par le <\uc c mime coupables de conspi ra 
tions contre ie régent , furent également réhabi
litées par Cusia\e-Adoip!i t ; l \ , en t re aut res 
E h r e n s l r o m , dont ie dm- ava t coin mué la peine 
— r c l i l m a n s lui envoyé a Vieuue en quali té 
d'ainba>»sa«leur. 

En se rendant a son p o s t e , il lui appelé a 
Berlin pour une affaire. Loi .-qu'on le présenta 
au r o i , ce p r i m e lui dit avec un sour i re i ro 
n ique , qui faisait allusion a ia peine capitale 
prononcée contre lui : i il y a longtemps que 
j e ne vous ai vu ici. » 

L'allusion n 'échappa point a Fe ldmaus . 
« Vous avez raison , sire , répondi t - i l ; j e ne 

suis pas venu à Berlin depuis la g rande revue 
où Voire .Majesté lit une cbule de cheval . » 

Aminoff lui également ré in tégré au service 
de l 'Etal . Il m o u r u t en Fin amie à l 'âge de 82 
ans , dans la propr ié té de Biiax . a que lques 
milles ri'Abo. Il onaervait , dans une petite cas
set te fabriquée e.Xj•rès , une sainte re l ique : le 
masque que portail Gustave 111 quand il reçut 
le coup morte l . 

A l 'expiration de la régence , Beulerbol in 
quit ta la Suède el e r ra par toute l 'Europe sous 
un oin e m p r u n t é à la Ira ne -maçon n e r i e ou à 
l ' i l luuiinisnie. Knlin , il s 'établit dans le Hols-
t e i n , c b e z une dame déjà âgée , mademoise l le de 
Lilboll . En 18 15, quand l 'armée suédoise lil un 
mouvement vers le Uoisleiu , i! l'ut saisi d 'une 
telle l i a y e u r , qu' i l m o u r u t , frappé d 'apoplexie. 

Fors le r , après sa mise en l ibe l lé , r«trouva .-a 
Marie. 

Alui ne cessa j a m a i s , m iigré ses j a m b e s de 
bois , de cour i r ap rès la fo r tune . 

— Une tentat ive de vol , qui est un véri table 
roman , es! racontée en ces t e rmes par le 
Mémorial d'Amiens. L 'his toire est un peu lon
gue, mais c ' es t par les détails mêmes qu 'el le est 
enri use : 

« Bans la mat inée de d i m a n c h e , un individu 
prenant la qual i té de commissai re de police, se 
présentait à la caserne de la rue Sa in t - Jacques , 
a Amiens, et intimait à l 'adjudant de service de 
met t re qua t re hommes à sa disposition pour 
procéder , disait- i l , à une impor tan te opéra -
l iou . 

• L 'adjudant fit observer q u e , pour des mi s 
sions ne celle n a t u r e , on n 'employait , en géné 
ral , que ries agents de police. 

» — J'ai dû recour i r à v o u s , répar t i t son in
t e r l ocu t eu r , parce que tous mes agents sont en 
ce moment occupés ; au surp lus vous ne pouvez 
douter de ma p a r o l e , Car voici les insignes de 
mes fonctions. 

» En même temps il sortit de sa poche une 
é i h a r p e de commissa i re de police. L'adjudant 
crut co r s devoir obéir à cette réquis i t ion . 

i Accompagné des qua t re soldats , le pré tendu 
commissai re se t ranspor ta chez M. Lebouffy, 
banquie r , petite rue Sa in t -Remi , et après avoir 
fait ga rder la porte extér ieure pa r l a force ; :rmée, 
avec l 'ordre de ne laisser sor t i r pe r sonne , il 
pénétra dans la maison et demanda à parler à 
M. Lebouffy pour affaires urgentes M. Lebouffy 
n'était pas encore levé ; pendant qu'il s 'habil lai t , 
son b e a u - p è r e , M. io lvr ie S-iilly, vint tenir c o m 
pagnie au visiteur : tout eu causant , et sans r é 
véler la na ture de la communica t ion qu' i l venait 
l'aire, ce dern ier fil adroi tement tourne r la con
versation sur la distr ibution du logis et no tam
ment su r ses différentes issues . 

i M. ebuiiffy ne tarda pas a a r r i v e r , el son 
b e a u - p è r e se re l i ra . Lorsqu'i l fut seul avec M. 
Lebouffy, 1.3 nouveau venu lui déclara qu'il était 
commissa i re de polira du parquet , que l'on 
venait de recevoir uni- dépêche portant que des 
biileis faux, pour une somme de 25,000 francs, 
avaient été saisis à .Mlle; i! ajouta que le sous 
c r ip t eu r de ces b i l l e t s , ayant été a r r ê t é , avait 
désigné M. Lebouffy comme étant sou complice 
et révélé que M. Lebouffy devait , le j o u r même 
ou ie lendemain , part i r pour Londres .S tupéfa i t 
ei indigné, M Lebouffy protesta énergiquemei i l 
cont re ces odieuse» incu lpa t ions , ouvrit ses 
livres, les fil parcour i r au faux commissai re de 
police et finit par offrir de se rendre a l ' instant 
loéiu • i b e l .M. le p r o c u r e u r impér ia l . 

« Ce nuit de i p rocureu r impérial » et la pro
position le M. Lebouffy parurent faire sur le 
pseudo-commissa i re une cer ta ine itn ression ; 
immédia tement son ton se r a d o u c i t ; il n 'avait , 
d i t - i l , aucune raison d'eu vouloir pe r sonne l l e 
ment i M. Lebouffy, el il était disposé a I,: Ira -

i .ec tous le- égards que compor ta i t la 
r i gueu r de ses fonct ions; >J a i l l eurs , ii vovail 
bien qu n avait affaire a un honnête homme , 
et , eu l ' onséquen re . il ne voyait aucunemen t 
n''ce-'- :' .'• I i le conduire c!i >z ; • p rocureu r im-
péHa l ; n i e u i valait a t t endre que la police eût 
r. «u de nouveaux rense ignements . Ces rensei
gnements ne pouvaient m a n q u e r d 'arr iver d'un 
instant .i l ' a u t r e ; que Al. Lebouffy voulût bien 
rester rhea lui j u - q ' i ' â m i d i , ii reviendrai t lui-
uiéiue a celle heure pour aviser. Cela d i t , il se 
relira en recommandant a Al L mouffy de ne 
parli t personne de cette fiflaire, et renvoya 
I • pi ifre soldais à la caseri e. 

» AI Lebouffy, vivement é 
cour i r chez Al. Briiel , j uge '• 
habite une mais m voisine , el 
qui venait de se passer . !H 
faits s ingul ièremenl obscurs 
Lebouffy a aller t rouver *î. te commissa i re cen
tral , ce que lil l 'honorable banquie r . Sur l 'heure 
m ê m e , ri. le commissaire ce tirai donna ses 
instruct ions à s e s si bordonnés ; el leurs recher
ches apprireul qu ' un individu se disant employé 
dans une adminis t ra t ion publ ique et r e s sem
blait! au signalement donné par \1 . Lebouffy el 
par l 'adjudant , élail logé depuis quelque.* j ou r s 
dans u u hôtel, en l'ace de la g a r e ; qu 'en out re 
un individu ayanl aussi av. c ce s ignalement des 
points assea frappant de conformité , s'élaii 
présenté dans une maison de tolérance de celle 
v i l le , se prêt ndanl tout nouvellement nommé 
.n:x fonctions de commissaire de police du ii''""' 
a r rondissement d 'Amiens, et qu'il avait deman
dé au maître île .-"Ile maison de lui prê ter une 
somme de 50 IV. Ou avait promis de lui r eme t t r e 
celle somme dans la soirée . 

» Deux agents euren t ordre de ne pas qui t ter 
cet é tab l i ssement *, et q u a n d , à six heu re s du 
s o i r , l ' emprun teu r a t tendu se présenta , il fol 
reçu par les agents qui demandè ren t s'ii n avait 
p a s , dans la m a t i n é e , rendu vi.-ile à Al. Le 
bouffy. Celte question le je ta dans un t rouble 
qui lui valut d 'être immédia tement app réhendé 
au corps. 

» Conduit devant le commissai re c e n t r a l , cet 
individu commença par nier son identité avec 
l 'homme qui s'élaii présenté chea Al. Lebouffy ; 
il se renferma dans un système de dénéga t ' on i 
évasives ; enfin , pressé de quest ions , il avoua 
en te rmes précis être l ' au teur de la tentative de 
vol dont ii esl ques t ion . 

« Inscrit sous le nom de Lefort à l'hôtel , cet 
aventur ie r a déclaré se n o m m e r Corne el ê t re 
natif de Tul le (Corrèze) ; il sd dit au leu . d rama
tique el préleud avoir eu une pièce , Se Trésor, 
j o u é e sur le théâtre de Rouen. L'est un homme 
de t rente-six a n s ; sa mise est convenab le , e t sa 
personne ne manque pas d 'une cer ta ine dist inc
tion. 

mu , se liai a de 
i Iruction , qui 

de lui couler ce 
iIrtset trouva les 

el engagea Al. 

» Invité à s 'expliquer sur les intentions qu'il 
avait eues en l ' in t roduisant chez Al. Lebouffy, 

, il a répondu que son plan était d'effrayer celui-
! ('i , de spéculer sur l 'émotion q u e u e pouvait 
j manque r de lui causer une menace d'à res la-
; lion. Il pensait que Ai. Lebouffy lui offrirait . à 
j titre de gage, soil une somme d 'argent , -oit un 

objel de haute valeur, pou obtenir de re ter 
provisoirement en l i be r t é ; dans re cas il se r e -
rait empressé d 'accepter l'offre el de décamper 
ensui te au plus vite. 

» Ce n'était pas au bavard que notre audacieux 
voleur s'était présenté chea Al. Lebouffy. Il 
avait eu le soin de prendre des rense ignements 
sur les habi tudes rie l 'honorable b a n q u i e r ; il 
s 'était informé auprès de la domest ique de ce 
dern ier dans la rue S i -Henr i , el lui avait de
mandé si son maît re était visible le d imanche , si 
ce j o u r ià les employés venaient, comme pendant 
la s e m a i n e , au bureau . Auparavant ii avait 
également essayé de se procurer des rense igne
ments analogues sur une aut re maison de ban
que d 'Amiens. 

» Corne a des antécédents j ud ic i a i r e s ; e m 
ployé dans une succursale du Mout-rie-Pié é à 
Par i s , il a été condamné , i! y a une douzaine 
d ' a n n é e s , à cinq ans de prison pour faux A sa 
sort ie de prison , en t iè rement oublié de ses a n 
ciennes connaissances , ii avait successivement 
occupé différents e m p l o i s , e t , en d iss imulant 
habi lement son passé, était parvenu à se faire 
a t tacher au commissariat central d*' police de 
Rouen c mime secréta i re ; il occupait encore 
cet emploi il y a inoins de t rois ans . » 

• On écrit de Poligny, 30 lévrier , à la Sen
tinelle da Jura : 

« Encore un ma lheur causé par l 'abondance 
îles neiges qui encombren t les roules ! Hier , 
dans la soirée , le s ieur Pagel . du village de 
C h a m p e a u x , revenait d'Arbois ; il s'est a r rê té à 
Pupillin pour y s o u p e r ; son repas s'est pro lon
gé dans la nuit ; enfin il s'est mis en chemin , 
mais , arrivé a 2 ki lomètres environ de Poligny, 
il a succombé à la l'aligne et n'a pu cont inuer 
sa rou te . Rencontré à une heure du matin par 
un h t bit.tut île Poligny, ce ' u i - c i , qui n a pu le 
rappor te r , s'est empressé de venir cher* lier du 
secours en ville. Le commissai re de police et 
la gendarmer ie sont accourus avec le zèle le 
plus louable. L' inforuné Paget respirait encore , 
et a pu remerc ie r ceux qu'il considérai t comme 
ses sauveurs . 

» Lu les voyant ar r iver a lui, il a pu se sou
lever encore : u Oh ! les bons gendarmes , 
'es t- i l écrié en tendant les bras , vous venez 

doiiv me sauver la vie ! » 
• Il était presque nu ; ses vê tements , raidis 

par le froid , se brisaient sous le doigt comme 
(iu verre léger à ia moindre pression. On le 
souleva, il put faire environ 800 mè t res , soutenu 
ne chaque <ôlé. Puis il s 'évanouit et glissa 
lourdement à t e r r e . Les genda rmes le chai g è 
rent sur leurs épaules : on fit ainsi qua t re k i lo
mèt res , tombant a chaque pas , a r rê té par les 
éboulemenls ; les ferres défaillaient à Ions. On 
s ' a r r ê t a ; Pa je l revint à l u i ; on voulut le faire 
manger , ses màchoiri s étaient déjà paralysées . 
On le dressa sur se- j ambes , i! ouvrit les yeux, 
poussa un rà lemenl et mouru t . 

i Pagel laisse de r r i è re lui une veuve et 4 
enfants en bas â g e . » 

— Le di rec teur lu bureau de la presse à 
Vienne a lait saisir tous les j ou rnaux français, 
belges et anglais , annonçant que les bœufs gras 
du carnaval de 1860, à Paris , se nommaien t 
Pa les t re , Magenta el Solferino, 

— VAkkbar. d 'Alger , donne ces détails sur 
un d rame horr ible qui s'est passé ces jours -c i 
dans le douar deTaf raou t , fraction des Char re rs 
(Ténês : 

'i Ce douar , habi té par les familles ries Ouled-
e1 -Il M ni el Onled-ben-Aouda, tou tes deux amies 
par les liens du sang . avaient , j u s q u e dans ces 
dern ie rs t emps , vécu dans la plus parfaite int i 
mité lorsqu 'un j ugemen t rendu par le r ad i , au 
sujet d 'un terrain rie vaine p â t u r e , vint jeter la 
haine el la division en t re ces deux familles. 

i Le 7 du courant , vers qua t re heures du 
soir. Dj i l la l i -ben-el -Habj-Harbi aperçoit Ifaisa-
ben -e l -Akeub , faisant paître son t roupeau dans 
le terrain objel de la quere l l e . Il s 'arme aussitôt 
d 'un pistolet et veut faire sort ir le t roupeau du 
champ . Maiza-hen-e l -Akeub s'y oppose ; une 
quere l le s 'engage, ei c'est alors que Djillali rié-
i ba rge son pistolet à bout portant sur Alaiza. 
Celui-ci tombe mor t . Son père , qui accourt 
pour lui prêter secours est frappé mor te l lement 
d'un cou;) de couteau en pleine poitr ine par 
l 'assassin rie son fils. 

» Aux cris poussés par les deux victimes, tous 
les hommes du douar sortent de leurs tentes el 
accourent sur les lieux. Un combat acharné 
s 'engage ; six hommes tombent encore g r iève
ment blessés. Djillali, qui était d 'une force her
culéenne , allait probablement faire encore de 
nouvelles v i c t imes , quand le j e u n e Mohamed-
ben-Aouda , frère de Aiaiza-ben- e l -Akeub , d é -
charge sur lui un pistolet à bout por tant . La 
mort de Djillali mit fin à celte lutte sanglante . 

• La justice s'est immédia tement t ranspor tée 
sur les lieux el a opéré l 'arrestat ion de tous les 
combat tan ts . Les blessés ont été évacués sur 
l 'hôpital de Ténês . Deux sont déjà morts des 
suites de leurs b lessures , ce qui per te jusqu ' ic i 
> cinq le nombre des victimes de celte lut te 
sanglante . Deux au t res sont dans un étal déses 
pé ré . » 

Pour tous les articles non signés, J . Keboux. 

Parmi tous les produits dont les annonces rem
plissent depuis quelque temps la quatrième page 
des journaux de France et de l 'étranger, il en est 
un qui mérite de fixer l'attention des lecteurs, en 
i usoii des véritables services qu'il rend, et qui jus-
tili" renuplètem. nt la vogue dont il esl l'objet: c'est 
l'FAl l'O.MOI"E DE GHALM1N. 

Elle est employée avec lia grand succès contre les 
démangeaisons, sensibilit<; de la peau, P E L L I C U L E S 
ÉCAILLEI'SES, causes provoquant la chute et la déco
loration des cheveux ; par ses propriétés régénéra
tr ices, celle miraculeuse iront position favorise la 
production de nouveaux cheveux, leur rend sou
plesse et brillant, et retarde le blanchi:! eut. 

Cette préparation hygiénique combat avec succès 
les eflels corrosifs produits par la transpiration, et 
auxquels ne peuvent résister les chevelures les plus 
abond mtes. 

Nous sommes heureux de donner à nos lecteurs 
communication des propriétés d'un produit qui a 
mérité le surnom d'incomparable, et nui jouit le la 
plus grande faveur parmi le monde élégant de l'Eu
rope , et nous les invitons, s'ils veulent conserver 
une belle chevelure, à faire un usage journalier de 
cette précieuse découverte. 

M e r c u r i a l e d u m a r c h é a u x g r a i n s d e L i U e 

DU 22 FÉVRIER 1860. 

Prié blanc vendu, 540 hectoli tres . 21 9 0 ' 
Blé macaux id. 220 hectol i t res . . 19 51 
Prix extrême du blé blanc . . 19 à 25 ' r . 

Id. du blé macaux . 17 à 21 rr. 
Hausse à l 'hectoli tre : Blé blanc . . 0 44 

Id. iri. Blé macaux 0 14 
Fleurs ( l e sac rie 100 kilog.) . . . 3 6 50 
Hausse : 0 fr. 20 cent . 
Son (le quinlal mét r ique) . . . . 10 " 0 

Prix moyen (à l'hect. ) des marchés du dèpar. :-
ment, plus Arras. 

Blé blanc. Blé macai x. 
Semaine couran te . 20 69 18 42 
Semaine précédente 20 40 17 78 

Hausse — 0 29 0 6 4 

TAXE DU PRIX DU PAIN 

Pain de m é n a g e , le k i logramme. . 27 y 
Pain de 2e q u a l i t é , idem . . . . 30 5u 
Pain b l a n c , idem . . . . 34 » 
Pain de fleur (dit pain français, 125 gr . ) 6 » 
Les deux pains 11 JO 
Les qua t re pains 22 • 
Les huit pains 44 » 

CHEMIN DE FER DU NORD. 

Produits de la semaine du 5 au 11 février 
1860. 

Nombre de voyageurs , 107,617. 
Produi t des voyageurs 262 ,155 0 3 
Bagages, marchandises , e tc . . . 764,522 50 

Produi t total 17026,677 53 

Semaine correspondante de 1859. 

Nombre de voyageurs , 1 0 0 , 7 7 1 . 
Produi t des voyageurs. . . . 
Bagages, marchandises , e tc . . 

Produi t total 

Différence en plus pour 1860. 
Soit : 2 65 "/•• 

Produit par kilomètre. 

1860 — 964 ki lomètres exploités 
1859 — 919 idem 

Différence en moins pour 1860. 
Soit : 2 10 • / . . 

Produi t total du 1 e r i 1860. 6 ,619,807 37 
au 11 février. ( 1859. 6 ,252 ,773 71 

Différence en plus pour 1860. 367 ,033 66 
Soit : 5 87 % • 

T H É 1 T K Ë l ) E S A 9 I A T E U K § 
Dimanche 26 février, spectacle à 5 h. 3 / 4 : 

1. UN DUEL sons le CARDINAL de RICHELIEU, 
d rame-coméd ie en 3 actes. 

2. LES FILLES DE MARBRE, d rame en 4 actes 
3 . TANT VA L'AUTRUCHE A L 'EAU, à -propos 

mili taire mêlé de couplets . 

— Lundi 27 , à 6 heures : 

(Abonnements et entrées de faveur générale
ment suspendus) 

A n I f é n é l i c e f i e j»!™* F é l i x . 
1. LE CACHEMIRE VERT, comédie en un ac te . 
2 . LC MOULIN A PAROLES, vand. en un ac te . 
3 . LES PREMIÈRES ARMES DE RICHELIEU, 

comédie-vaudevi l le en 2 actes . 
4 . AH ! IL A DES BOTTES BASTIEN, v. 1 ac te . 

Prix des places : P r emiè re galer ie , 1 f. 50 c. 
- Stalles de parque t , 1 f. 50 c. - Pa rque t , 1 f. -
Amphi théâ t re , 75 c. - P a r t e r r e , 50 c. 

Incessamment . LE MARCHAND DE COCO, 
pièce nouvelle . 

CIRQUE F. LALANNE 
* Situé Marché au Charbon , à Boubaix. 

Dimanche 26 févr ier , à 7 heures 1/2 : 

GRANDE CHASSE AU CERF. 
ARLEQUIN S ' IATUE, pan tomime . 
L 'ÉCHELLE ENCHANTÉE 
L'HOMME AU CANON. 
EXERCICES par p lus ieurs sujets . 

Prix des places : Stal les, 2 f. 50 ; p remiè res , 
1 L 50 ; secondes , 1 f. ; ga ler ies , 50 c . 

266 ,775 18 
733,339 73 

r , 0 0 0 , 1 1 4 91 

26 ,562 62 

1,065 
1,088 
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